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GAZETTE DES CAMPAGN9S

IIme section: Messes dites pour les associés défunts.,
L'uvre fait dire .chaguac jonur.nenm&sse d'ans chacune de

oto shD. 14. les Directeurs at'iColiége deLéisseison
obligés. dirdeà' perpéttit'é le 'éEsé dé' 1"Essociation 1

'O peut'iparten'àlune od à lautre' de cés'éeetions sang
appartenir. ankautrès Pour faireý artie de lPassodiation des
messespoururtan, cinq ans, ou àperpétuité, I faut payer,la
somnme ermmée par les régiments
suivan

Une Une'-
personne. famille

Ph qe an. Ctq section .:. . $0 25 $075
Les trois sections réunies. ,0 75 1, 2 00

P Chaque section- - 1'00 3:0
Pour cinq an. Les trois sections réunies. 3 00 8,00

t Chaque section-.-... 5 00 00
Les trois section réunies. 12!00 25 00

'On peut associor, même à leur ins 'oti contre leur gréiune
personne morte ou, vivante, àlaqtelle on s'intéresse. Il en est
de m-ne p dour'tune faille. Uné peréorne associée d eson v-
vant à la troisième section, a 'i-oit après sa mo e
jour de son décès, aux messes qui se <isent dans cette section,
pendant un an,. cinqans ,ou à :perpétuité, suivant le temps
pour lequel elle a été associée..

Uné~comnuté' peut être' asscide' n payant le doublé
d'une famille.' Par familléon 'éntend tous les pareiits qui*viveut
sous le même toit; et dont'le's dépenses sont communes, 'même
les enfants adoptifs. S'ils ne vivent pas sous le même toit, oni
n'entend que les parents les.plus proches: le chef de la fauille
et son épouse; leurà pères 'et leurs mères; leurs'enfants. Si in de
dèé enfants devient lui-nièrne 'chef 'de famille,' il continueiper-
sonnellement à' fairé partiede association'mais sa fernme et
les enfants n'en font point partie. Il leur faut s'asocier comme
une autre famille, ou chacun en particulier.

ORGANISATION'F AT DM1NiSTATION.

Les sommes payées dans chaque section for.ient un capital
distinct, placé sur garanties, et.administré par les directeurs
de Peuvre. L'a rente de ce capital, tous frais d'admini'stration
payés, sert à payer les honoraires des messes (lrois paryour, -úa
dans'claque section) qui s'ont, dites 'poiri lems ''jciés. L'Seuvi'e a
dejàen mains plis que le capital, nécessaire pour fonideriles
messesa' perpétuité. L'excédant.de. la rente est eiployé à fou'
der des lits ou des pensions en faveur des vieillards, les ma-
]Weï et des órplielinéi des duix 'ees'âdans' lospice S. Josepli,
à Lévi, 1dans' li cliapelle 'duquel P'èuña' 'a été érigée canoni-
qumeutnt.

L'.euv e est administrée par un conseil de cinq directeurs,
tous prêtres et à la nomination de S. G. Mgr. l'Archevêque de
Québec. Elle a été iticorporée 'en 1878 par acte <le la Légist-
latiré Provinciale. Scs fonda sont comuplétoeinut distincts le
ceux de Phospice:et PIadministratioi <le celui-ci est absolument
étrangère à celle de 'ouvre. Les .directours actuels snt les
RR. MMI. J. D. Déziel, curé 'de Lévis, Président; J. L. lHidon,
Di.etur'Gérant;'G.'E.' Sauvageau, Ptre.; L. P. fBeaulieu,
Ptre.; L.!Lindsay, Ptre.'

La fête principale de l'oeuvre est le patronage de Saint-Jo-
seph, le 30 dimnanche après Pâques. Le jour de la fêté e celiu
de l'octiva, 'il 'y a dans la'hapell"de l'hospice oui dans léghse
paroissiale, grand'îmesse soleimnielle' et sei-tmonf et dans l'après-
midi, bénédiction du S. Sacrement, précédée d'uie irocession
en lonneur du S. Patron de 1 uvre. Les autresjours pen-
dant Pctave, 'il y a; une messe le mati, 'et bénédiction diu S.
Sacrement le soir. Il en' est de même dans les fêtes secondaires
le Panvre qui' sont: le. N.-D.. <les -Selt-Douleurs, les 3e di-
manche de Septembre ; 2o. les SS. Anges, qu'on honore le 29 dit
même mois.: Ces jours là il 'y a aussi grand'iesse pour tous les
inémbresde-'luitre et sernioi. '<ans' laant-midi: et dans
Paprès-midi, procession cri lhonneur'de la S. Vierge ou des SS.
Anges, suivie de la bénédiction solennelle du S. Sacrement.
Toutes ces messes se disent pour les membres des deux associ-

AUa erlaCres ax icensbes ms l'aasociition s7es nesses.

domnie nous avon dit un pou plus hat;t lexcédant dela
rente du capital forié ñaur les contributions des associés/,sort
à fonder des lits oudes pensions endavour. des naalaîdes,. des
vieillards et des orpheli.ns dans Plhospice S. Joseph. Les men-
bres de cette association étant done ainsi les bienfaiteurs des
malheureux recueillis dans l'Asile, il est bien juste que ceux-ci
léùr 'eiitéinoignltleurx teconnaissance. Ils ne peuvent rienu

pour eux sorts le rapport temporel mais ils peuvent sous le
st rapport spiritul leur obtenir: de 'bien' bien des grAces de
t tontes serte "L'prière 'des dóaissésdu'monde pénètre jus-

qu'au ciel. Dieu, ne peuit rielui refuser. Pour témoigner leur
s reconnaissance 'à' leuré bièïfaitedrs ils se' font u devoir de

prier pour eux tous les jours, mais ils le font en commun dans
li les circonstances. suivantes et d'une manière toute spéciale:

Ilsfontienmo 'AvrlenPhonnienr de la S. Famille, pour
toutes les nécessités spiiitueIles et temporelles. d.es *membres
de l'asdciation des messes;' celui déM'Miräa on lhonnetir de S.
Joseph, ;por "obtenir aue boiniè miort; celui de Novembre,
p'our iles7associés défunt;, 'Ils font aussiile mois;de Septembre
en lhonneur dlesadoileurs de la S.Vierge, et celui. d'Octobrp,
eli'honneur, des SS. Anges,,pour lesna mes associés. Cés dif-
férenté moisse font publiquement etdsolenellemnt d'ans-la
0lalielle dé Phopice. Les associés ont dono outre les trois
messes iqui 'se disent chaque jour pour eux, le;mérite de secou-
rir les malheureux recueillis dans.'hospice, et de s'assurer par
à les récompenses promises par J. C. à ceux qui exercent les

oeuvr'ds'd'e'iiséricordle' 11s'orit de plus~ la'ensolationde savoir
qlie"pendant, in'q"ïnois de l'année ces malades, ces vieillards,
ceà orphelins; ne cessent de prier Dieu pour leur obtenir toutes
les graces qui leur sont nécessaires pour le teinps'et our 'éter

IDULGENCES.

Les avantages que nous'venons d'énumérer sont grands et
nombreux; ils né sont cependant pas lei seuls que l'ouvre pro-
cure a ceux qui en font partie. Sur les:instances.de S. G. M gr.
'Arh'ievêque de Qu6bec,·le Soitverain. Pentife a bien-voulu

ouvrit les trésors de l'Eglise enfaveur des associés ;et, nous
poivons le'dir'e sèns craite de nous tromper, peu d'oeuvres dit
même genre 'oit'été favorisées ai même- degré sous ce rapport.
Voici les indulgences accordées par N. S. P. Pape Pie IX d'heu-
reuse iémoire, aux membres de ,l'uvre :

.o1. Une iridulgence pl6nière aux conditions ordinaires de se
confesser, le commiinier et de prier à lintention du Souve-
i'aine Pontife le jätir de'l'adinission; aux trois fêtes patronales
de ouvre qui sont le patronage'deéS. Josepli, la fête de N. D.
des Sept Douleurs en Septembre, et.celle de S. Michel Archange
ainsi que pendant letrs' dctaves; ' 'celles de la Trinité, de
]iiPenteéôte; de la S; Famille; aux fêtes de prenière et de se-
conde classe de N. S. J. C., de. la S. Vierge, et;de SS. Apôtres;
à la Toussaint,, à la fête de N. D. de Pitié dans le carême; à
celles de S. Jean Baptiste, 'de S. Joseph, époux de la B. V.
1arie; 'au jour des Morts; tôs les iercredis du nois dé Mars ;
uin jour dan cbacun! des inois'de Mlars, Avril, Septembre, Oc-
tobre et Novembre, ahu choix (les associés;

2o. Une'autre indulgence plénière ît l'article de la mort;
3o. L'indulgence de l'autel privilégié pour toute messe célé-

brée pour les associés défunts;
4o. Une indulgence de sept ans et sept quarantaines à cha-

cunte des fêtes IdO N. S. J. C., ile la S. Vierge et des SS. Apôtres

(lii nie sont pas de'lir'enière et de'seconde classe; aux. têtes de
la Passion et de la S. Croix, des SS. Anges; touts les lundis de
chacun les mois <le l'année, à l'assistance aux exercices pu.blics
les mois <le Mars, Avril, Sept emnbre, Octobre et Novembre.; à

la récitation de toute prière faite dans une église ou un cine-
tière 'pour le reposde IAieàu do ceux qui y reliosent.'

REMARQUES.
L'association ,d'une famille se fait toujours au nom du

chef de, fatnille niort o vivant.1 C'est donc tou jours ce 'nom

qui doit ùtre; transmis. 11l est donné ,un billet d'affiliation à

toute, personne qui entre dans l'association des messes. Les

nous des memes s de Passociation de prières sont inscrits

dans les régistres le 1louvre. Il ne leur-est.pas donné de billet

d'affiliation.

Oi trouvera dains lii notice publiée sur l'euvre bien d'autres

détails qu'il est iiipossible <le donner ici tels que les avantages

accordés àceux qui se font zélateurs. Toute personne qui en

fera la' demande recevrat gratis le nombre d'exemplaires <le la

notie qpii uréatédemndée. Troute correspondance ou toute
deiu mud de noetices ou d'affilliation doit êre adressée au

recteur Gérant de l'euvre 'de

S. Joseph de la délivrance,
Lévis,,P. Q., Canada,


